
Nomenclature
Prix

journée
Prix

week-end Quantité
Sous
total

Nombre
de

journées
TOTAL

Barnum :

8 x 5 m

3 x 3 m

100 €

50€ 

150 €

75€ 

1 table et 
2 bancs

5 € 7,50 €

TOTAL

Nom du demandeur :
Adresse :
Tél :
Courriel : 

Date d’utilisation du matériel :
Motif de la demande :

DEMANDE DE PRÊT DE MATÉRIEL
PAR LES PARTICULIERS 

2026 

Un chèque de caution de 500€ est demandé le jour de la demande
ainsi qu’une copie de votre responsabilité civile. Le chèque vous sera
restitué lors du retour du matériel emprunté.

Accord Refus

A La Membrolle-sur-Choisille, le 

Signature du demandeur

La Maire,

Cécile AUDET-PINARD



Liste du matériel
retiré

Observations
Signature de
l’utilisateur

Signature de
l’agent

communal

Liste du matériel
retourné

Observations
Signature de
l’utilisateur

Signature de
l’agent

communal

Enlèvement
 
Livraison

Retour 

DEMANDE DE PRÊT DE MATÉRIEL
PAR LES PARTICULIERS 

2026 

Prise   en   charge   par   les   soins   du   demandeur :   les   horaires   définis
doivent   être scrupuleusement respectés pour des raisons d’organisation de
service.

IMPORTANT : tout matériel détérioré ou perdu sera remplacé aux frais du
demandeur.

Rendez-vous pour la prise en charge du matériel par les soins du
demandeur

Contrôle du matériel

Date :

Date :

Date :

à :

à :

à :

h

h

h

Lieu :

Lieu :

Lieu :
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